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Libération du 21/05/10 
Prix des médicaments  
Les pharmaciens donnent de la voix  
C’est aujourd’hui que s’ouvre à Rabat le congrès international de la pharmacie 
qui réunit chaque année les officines du Royaume mais également les médecins, 
les parlementaires  et les représentants du Ministère de la santé. Cette édition  
sera articulée sur le thème « la pharmacie à la croisée des chemins ». Un choix 
commenté par Kamal Belhaj Soulami, président de la fédération nationale des 
syndicats des pharmaciens du Maroc, qui souligne que « cette année le congrès 
s’ouvre dans un contexte difficile ». En effet, sur les 10 000 pharmaciens  que 
compte environ le royaume prés de 3000 seraient au bord de la faillite, et plus 
d’une centaine auraient  d’ores et déjà  mis la clé sous la porte… 
 
La vie éco du 21/05/10 
La primature surseoit sine die à l’obligation des entreprises privées de 
basculer vers l’AMO  
Pour les assureurs, la période transitoire de 5 ans n’a même pas  encore 
commencé car deux arrêtés d’application de la loi sur l’AMO ne sont pas 
encore disponibles 
Le SGG consulté par la primature a déclaré l’argument  des assureurs 
recevable  
350 000 assurés aujourd’hui chez le privé échappent à l’AMO pour une 
période qui risque d’être longue  
Soulagement  pour les compagnies d’assurance  privées. L’obligation légale 
faite aux entreprises du secteur privé et basculer  vers le régime de l’assurance 
maladie obligatoire (AMO) dans quelques mois  est reportée. Et c’est le premier 
ministre  qui a rendu sa décision sur la base d’une consultation juridique  
commanditée auprès du secrétariat général du gouvernement (SGG)… 
 
La vie éco du 21/05/10 
Pas de bioéquivalence, pas de production de médicaments génériques 
Plusieurs médecins marocains ne prescrivent pas de médicaments génériques 
sous prétexte qu’ils ne bénéficient pas des tests de bioéquivalence, attestant de la 
même efficacité que la molécule mère. Voulant dépasser cet obstacle, le 
ministère de la santé est entrain de finaliser des textes de loi qui exigent 
l’instauration  des tests de bioéquivalence comme étape obligatoire avant 
d’obtenir l’autorisation de mise sur le marché de tout nouveau médicament 
générique  
 
 
 
 
 



La vie éco du 21/05/10 
La pharmacie marocaine à la croisée des chemins  
La fédération nationale des syndicats  des pharmaciens au Maroc organise son 
congrès national à Rabat, les 21 et 22 mai, avec pour thème générique, « la 
pharmacie marocaine  à la croisée des chemins ». Cette édition verra la 
confrontation des arguments de la commission parlementaire qui a conclu à la 
cherté du prix du médicament au Maroc et l’association marocaine de l’industrie 
pharmaceutique qui contestent et dénoncent les conclusions de la commission 
parlementaire. 
 
L’observatoire- du 14 au 20/05/10 
Prix des médicaments six mois après le rapport parlementaire  
Rahal El Mekkaoui, secrétaire général du ministère de la santé, Khalid Hariry, 
rapporteur de la mission d’information sur le prix des médicaments au Maroc, 
Abdelaziz Adnane, directeur de la caisse nationale des organismes de 
prévoyance sociale (CNOPS), Ali Sedrati, président de l’association marocaine 
de l’industrie pharmaceutique (AMIP) viennent de se réunir, en famille. Enfin, 
presque. «  Ces personnes ne sont pas mes adversaires, ils sont mes amis. Mais 
comme disait Voltaire, mon Dieu, gardez moi de mes amis. Quant à mes 
ennemis, je m’en charge », lance avec ruse Ali Sedrati de l’AMIP. Malgré le 
semblant d’harmonie entre les  différents acteurs dans le secteur des 
médicaments, les désaccords sont profonds… 
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